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ARTICLE 22

Supprimer |’ alinéa 102.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement supprime la faculté pour le procureur de la République d'informer une
administration des soupcons de commission d’infraction qui pesent sur |’ agent qu’ elle emploie.

Unetelle possibilité apparait en effet porter une atteinte excessive aux droits ou intéréts [égitimes de

la personne concernée, dés lors qu’ elle intervient avant méme la décision de mise en mouvement de
I” action publique.
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